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ANNALES PARLEMENTAIRES
DE BELGIQUE

SESSION EXTRAORDINAIRE DE 1939

Séances du 13 avril au 6 juillet 1939

TABLE ALPHABÉTIQUE DES MATIÈRES

Note : La table contient l'indication des « Pièces imprimées par ordre du Sénat « ou « Documents parlementaires >
ABRÉVIATIONS : Doc. (Documents parlementaires). Ann. (Annales parlementaires).

A

Accidents de roulage. - V. Roulage : Responsabilité civile.

Accises.- V. Impôts :Douanes et accises.

Adoption. - V. Droit civil.

Affaires étrangères.
LUXEMBOURG (GRAND-DUCHÉ) : CENTENAIRE DE SON INDÉPENDANCE.

Ann. - Au nom du Senat, M. le president exprime les vœux qu'il
forme à l'occasion de la célébration du centenaire de l'indé-
pendance du grand-duche de Luxembourg, p. 32.

PAYS-BAS.

Entreprises néerlandaises de prêts hypothécaires sur navires et
entre la Belgique et les Pays-Bas sur le régime à appliquer
bateaux. Projet de loi approuvant la convention conclue

aux entreprises néerlandaises de prêts hypothécaires sur
navires et bateaux.

Doc.- Nº 110. Rapport de M. Dens.
Ann. - Transmis par la Chambre des représentants, le 23 juin 1939,

p. 431.- Le projet est renvoyé à la commission des affaires
étrangères.

Rapporteur :M. Dens.
Pas de discussion générale.
L'article unique est adopté sans observations,p.622.
L'ensemble du projet de loiest adopté par 119 voix contre 1,

p. 656 (5 juillet 1939).- Le projet est soumis à la sanction
royale.

PROPRIÉTÉ INDUSTRIELLE ET COMMERCIALE.

Projet de loi approuvant les actes internationaux signés à Londres,
le 2 juin 1934, relatifs a la propriete industrielle, à l'enre-
gistrement international des marques de fabrique et de
industriels.
commerce et au dépôt international des dessins et modèles

Ann.- V. pour le rapport de M. Leyniers, le Document nº57,
session ordinaire de 1938-1939, du Sénat.

Pas de discussion générale.
Les articles sont adoptes sans observations, p. 119.
L'ensemble du projet de loi est adopté à l'unanimité des

138 membres présents, p. 119 (11 mai 1939).- Le projet
est soumis à la sanction royale.

SÉNAT. - SESSION EXTRAORDINAIRE DE 1939.

Agents d'affaires : Interdiction d'exercer une intervention dans
l'administration de la justice. - V. Organisation judiciaire :Agents d'affaires.

Agriculture.
INGÉNIEURS DIPLÔMÉS PAR LES INSTITUTS AGRONOMIQUES. - V. Droit

pénal : Titres d'enseignement supérieur :Protection.
LAIT ET BEURRE : GRÈVE DES PRODUCTEURS. - V. Interpellations, au

nom de MM. Finne etLeuridan.

Alcool.
PROTECTION CONTRE L'ALCOOLISME.

Proposition de loi de protection contre l'alcoolisme.
Doc.- Nº48.RapportdeM.Hanquet sur la recevabilité.

Nº53.Proposition de M. Buisseret.
Ann.- Prise en considération et renvoià la commission de lajustice, p. 182 (31 mai 1939).

RÉGIME DE L'ALCOOL :MODIFICATION.

Proposition de loi portant modification de l'article3 de la loidu
`29 août 1919 sur le regime de l'alcool.

Doc. - Nº 99. Proposition de M. Legrand.
Nº 104. Rapport deM. Jos. De Clercq.

Ann. - Prise en considération et renvoi à la commission de lajustice, p. 540 (30 juin 1939).
Depot du rapport par M. Jos. De Clercq, p. 560 (30 juin 1939).
Pas de discussion générale.
L'article unique est adopté sans observations,p.673.
L'ensemble du projet de loi est adopté à l'unanimité des

115 membres présents, p. 726 (6 juillet 1939). - Le projet
est transmis à la Chambre des représentants.

Allocations familiales.- V.Travail.

Amnistie.

AMNISTIE POLITIQUE.

Délits commis le 25 octobre 1936.- Proposition de loi relative
à l'amnistie des délits commis à l'occasion des événements
du 25 octobre 1936, à Bruxelles.

Doc.- Nº 68. Rapport de M. Legrand sur la recevabilité.Nº 75. Proposition de M. Vigneron.
Ann. - Prise en considération et renvoi à la commission de la

justice, p. 324 (13 juin 1939).
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SÉNAT. - SESSION EXTRAORDINAIRE DE 1939.2
-

Amnistie (suite)
CRIMES ET DÉLITS CONTRE LA SURETÉ DE L'ETAT.

Interpretation de la loide 1929.- Projet de loi interpretant la
loi du 19 janvier 1929 sur l'extinction des poursuites repres-t des peines relatives à certains crimes et delits
commis entre le 4 août 1914 et le 4 août 1919.

Doc. - Nº 129. Projet du gouvernement.
Ann. - Depot du projet de loi par M. Gutt, m. f .,p. 688 (6 juil-let 1939).- Le projet est renvoyé à la commission compé-

tente.
ENGAGEMENTS DANS LES ARMÉES ESPAGNOLES.

Proposition de loi amnistiant des infractions connexes aux enga-
gements volontaires dans les armees espagnoles.

Doc. - Nº 33. Rapport de M. Van Remoortel sur la recevabilité.
Nº 40. Proposition de M. Rolin.
Nº69.Rapport de M. Van Remoortel.

'Ann.- Prise en considération et renvoi à la commission de la
justice, p. 416 (17 mai 1939).

Dépôt du rapport par M. Van Remoortel, p. 322 (8 juin 1939).
Discussion générale.

Discours de MM. Goemans (qui réclame avant tout l'amnistie
pour ceux qui ont fait de l'activisme pendant la guerre et
déclare que le vote affirmatif de son groupe depend de cette
condition); Hanquet (qui motive son opposition au projet etengage le Sénat à le repousser), p. 412 à 414.

M. le président demande si le Sénat est d'accord avec le bureau
pour prendre le texte de la commission comme base du
debat; M. Van Remoortel, rapp ., declare que l'auteur de laproposition de loi se rallie au texte de la commission, p.414.

Discours de MM. Van Remoortel, rapp. (qui precise le but duprojet qu'il defend); Tincler (qui se dispose a exposer lasituation de l'Espagne sous le regime républicain, puis, à la
suited'observations de M. lepresident, renonce a la parole,tout en invitant le Sénat à voter le projet); Temmerman
(qui invite le Sénat à rejeter le texte de la commission); Van
Eyndonck (qui invite les nationalistes flamands à voter le
projet); Boon (qui estime que toutes les propositions d'amnis-tie devraient faire l'objet d'un examen d'ensemble et que leprésentprojet devrait être renvoyé en commission); Godding
(quiapprouve le principe de la loi en discussion, mais defend
les amendements proposés par son groupe); Rolin (qui répond
aux observations de M. Boon, motive son opposition au ren-voi en commission et combat les arguments présentés parM. Temmerman contre le projet, notamment en ce qui con-
cerne la légalité), p. 414 à 417. - Observations de MM. leprésident (qui prie M. Tincler de rester dans l'objet en dis-
cussion), Temmerman, p. 415, 416.

M. le président donne lecture d'une proposition de M. Boon
tendant au renvoi en commission des différents projets
d'amnistie, p. 417. - Sont entendus : MM. Van Dieren (qui
appuie la proposition de renvoi), le président (quiprie les
orateurs d'etre brefs): Van Remoortel, ranp. (qui combat lerenvoi en commission); Rolin (qui insiste pour que la propo-sition d'ajournement soit repoussée), p.417, 418.- La pro-position de renvoi à la commission, mise aux voix par assis
et levé, n'est pas adoptée, p. 418.

Reprise de la discussion générale.
Discours de M. Janson, m. j ., qui estime que le Senat agirait

sagement en ne votant pas la proposition de loi en discussion
et motive son opposition, p. 418.

Un incident se produit à ce moment entre MM. le baron
Nothomb et Tincler; M. Van Belle demande la parole pourun rappel au règlement, p. 418.

Discours de MM. Van Remoortel, rapp. (qui defend a nouveau
le projet); Borginon (qui motive l'opposition de son groupe
et le vote d'abstention qu'il (mettra); le président (qui donne
lecture de l'amendement presente par M. Borginon); Bologne(qui appuie et défend la proposition en discussion); Hanquet
(qu pose une question au rapporteur au sujet de la portée
de l'article 1ºr); Rolin (qui répond à la question de M. Han-
quet), p. 418 à 420. - M. Van Remoortel, rapp ., se déclare
d'accord sur l'interprétation indiquée par M. Rolin; observa-tion de M. Lysens, p. 420. - La discussion générale est
close.

M. le président annonce que M. Tincler demande d'intervenir
pour un fait personnel à cause d'une insinuation faite à son
sujet par le baron Nothomb. M. le baron Nothomb reconnaît
avoir prononce les paroles incriminees, les maintient ets'explique à ce sujet, p. 420 à 422. - Observations de M. lepresident (qui prie le baron Nothomb de retirer ses paroles),Rolin, p.420,4Rolin, p. 420, 421. - M. Tincler s'explique au sujet des
imputations que le baron Nothomb a faites à son sujet et- M

précise son attitude dans l'affaire du recrutement des volon-
taires pour l'Espagne, "p. 422. - M. le président prie les
membres de ne pas prolonger cet incident et demande an

Amnistie. ENGAGEMENTS DANS LES ARMÉES ESPAGNOLES (suite)
baron Nothomb s'il maintient ses appréciations, p. 429. -M. le baron Nothomb les maintient et M. le presidentdeclare que, dans ces conditions, ilse voit oblige de le rap-peler à l'ordre, p. 422. - L'incident est clos.

Discussion des articles
Art. 1er. M. le président indique un amendement de MM. God-

ding et consorts et un amendement de M. Borginon, p. 423.- Sont entendus :MM. Van Remoortel, rapp. (qui combatla partie relative à l'abandon de famille et s'explique à cesujet), Hanquet (qui declare que son groupe ne votera niles amendements ni le projet), Van Dieren (qui estime lesarticles 1 et 4. contradictoires), p. 423.- L'amendement deMM. Godding et consorts est mis aux voix et n'est pas
adopté, p. 423. -M.Borginon defend l'amendement qu'ilpresente; M. Van Eyndonck estime que l'amendement n'entrepas dans le cadre du projet, tout en se ralliant au principequ'il pose), p. 423.- M. Van Dieren demande l'appel nominalet l'amendement de M. Borginon est repousse par 106 voixcontre 11 et 7 abstentions, p. 423. - Se sont abstenusMM. Longville, Missiaen, Pince, Van Eyndonck, Van Vlaen-deren, Vos et De Brouwer, p. 423. - M. le baron Moyer-soen demande l'appel nominal sur l'article 1er et l'article estrejeté par 58 voix contre 56 et 11 abstentions, p. 424. - Sesont abstenus : MM. Lysens (Jozef), Vandenbulcke, VanDieren, Borginon, Debeuckelaere, De Lille, Deumens, D'Haese,Finne, Godding et Goemans, p. 424.

M. le président déclare que le rejet de l'article 1er entraîne lerejet de la proposition de loi, p. 424.
Motion d'ordre de M. Noël qui revient sur l'incident qui asurgi ertre MM. le baron Nothomb etTincler et declare que

certaine parole lancée par M. De Boodt est inadmissible,p. 431.- M. De Boodt reconnaît s'être servi de l'expression
incriminee, mais déclare qu'elle s'adressait aux recruteurs engénéral et non spécialement à M.Tincler,p.431.--Obser-vations de M. le président, qui déclare l'incident définitive-ment clos, p. 431.

FAITS DE GRÈVE

Proposition de loi relative à l'amnistie d'infractions commises àl'occasion de faits de grève.
Doc.- Nº33. Rapport deM. Disière sur la recevabilité.

Nº41. Proposition de M. Rolin.
Nº 76. Rapport de M. Disière.

Ann.- Prise en considération et renvoià la commission de lajustice, p. 146 (17 mai 1939).
Rapporteur : M. Disière.

Discussion générale.
Sont entendus :MM. Van Eyndonck (qui précise la portée de

la proposition de loi et la defend), Borginon (qui declare que
son groupe presente un amendement en faveur de ceux qui
ont commis des infractions à l'occasion de la greve des pro-
duits agricoles en 1938 etque leur vote affirmatif ou leur
abstention dépendra du sort réservé à cet amendement),
p. 424.- La discussion generale est close.

Discussion des articles.
Art. 1ºr. M. le président donne lecture de l'amendement de

M. Borginon, p. 424.- M. Rolin depose un sous-amende-
ment,p. 424. - Discussion : Observations de MM. Disière,
rapp. (qui combat l'amendement), Finné (qui justifie l'amen-
dement), le président (qui donne lecture d'un amendement
déposé par MM. Boon et Vigneron), Rolin (qui defend un
sous-amendement en faveur des volontaires pour l'Espagne),Van Dieren (qui demande le renvoi à la commission pour
examen d'ensemble de toutes les propositions concernant
l'amnistie), Boon (qui precise son amendement), Janson,
m. j. (qui motive son opposition à la proposition en discus-
sion), p. 425. .M. lepresident estime que le sous-amende-
ment de M. Rolin n'est pas recevable, sortant du cadre de
l'objet en discussion, mais que l'on peut statuer sur l'amen-
dement de M. Boon, p. 425, 426. - Observations de
MM. Rolin et le baron Moyersoen (qui demande au Sénat de
déclarer également irrecevable l'amendement de M. Borginon),
le president (qui se déclare d'accord sur la non-recevabilité
de l'amendement de M. Borginon), Van Dieren (qui insiste
sur sa proposition de renvoi à la commission), p. 426. -
Observations de M. le président au sujet du renvoi en com-
mission et de M. le baron Moyersoen au sujet de la question
de recevabilité des amendements presentes, p. 426.

Le renvoi en commission est mis aux voix par assis et levé;
l'épreuve étant douteuse, ilest procédé au vote par appel
nominal et la proposition de renvoi est rejetée par 66 voix
contre 62, p. 426.

La recevabilité des amendements de M. Rolin et de M. Borgi-
non est rejet e par assis o leve. p. 427. - L'amendement
de M. Boon est adopté par :. ssis et leve, p. 427.- M. lepré-



VABLE ALPHABÉTIQUE. - DU 13 AVRIL. AU 6 JUILLET 1939.

Amnistie. FAITS DE GRÈVE (suite)
sident annonce qu'il va mettre aux voix l'article 1er tel qu'il
est amende par M.Boon; M. le baron Moyersoen demande
l'appel nominal, p. 427.- L'article 1or est rejeté par 63 voix
contre 55 et 9 abstentions, p. 427. - Se sont abstenus :MM. Vandenbulcke, Van Dieren, De Lille, Deumens, D'Haese,
Finne et Goemans, p. 427. - M. le president annonce que
le rejet de l'article implique le rejet de la proposition de loi,
p. 427.

MILITAIRES.

Projet de loi modifiant et étendant les lois d'amnistie du
28 août 1919, du 31 octobre 1919 et du 28 juin 1921.

Doc. - Nº 108. Projet réamendé par la Chambre des représen-
tants.

'Ann.- Transmis, reamende, par la Chambre des représentants,
le 30 juin 1939, p. 588.- Le projet est renvoyé à la com-
mission de la defense nationale.

M. Pierlot, p. m ., m. a. et. c. e ., demande que la procédure
d'urgence soit appliquée à ce projet, qui ne figure pas à
l'ordre du jour, p.688. - Discussion au sujet de l'urgence.
Sont entendus :MM. Van Dieren (qui fait toutes ses réserves,
le rapport n'étant pas depose), Borginon (qui s'oppose
l'urgence), Orban (qui demande que la question de l'amnistie
soit résolue dans son ensemble), Pholien (qui déclare que,
chargedu rapport,ilestdispose à faire rapport verbal si la
commission se réunit et le juge utile), Jos. De Clercq (qui
demande l'ajournement du débat et une solution générale de
la question), Pierlot, p. m ., m. a. ét. c. e ., (qui demande que

Senat inscrive ce projet en tete de l'ordre du jour au
moment de la rentrée), p.689.- L'incidentestclos.

Appareils automatiques.- V. Jeux etparis.

Armée.
AMNISTIE EN FAVEUR DES MILITAIRES. - V. Amnistie :Militaires.
CHEVRONS DE FRONT.

Suppression de la retenue. - Proposition de loi abrogeant l'appli-
cation de l'article 3, 9º, de la loi du 23 mars 1932 établissant
budgétaire.
des mesures temporaires destinées à maintenir l'équilibre

Doc.- Nº 28. Rapport de M. Vigneron sur la recevabilité.Nº 31. Proposition de M.Boon.Nº 118. Rapport de M. Cools.
Ann.- Prise en considération et renvoi à la commission de la

défense nationale, p. 129 (16 mai 1939).
Dépôt du rapport par M. Cools, p. 605 (4 juillet 1939).

M. Cools declare que la commission demande l'urgence,
p. 605.

Motion d'ordre de M. Boon, qui proteste contre la modification
apportée à l'ordre du jour, sa proposition de loi ayant été
reléguée à la dernière place, p. 674. - M. le président
declare qu'il a apporté cette modification à l'ordre du jour
afin de faire examiner en premier lieu les projets ne sem-
blant pas donner lieu à débat, mais que cet objet sera dis-
cute avec l'ampleur nécessaire, p. 674.-MM. G. Cools et Boon, p. 674.

Observations de

Discussion générale
Discours de MM. G. Cools (qui defend le projet et des droits

des anciens combattants); Boon (qui défend sa proposition
de loi et demande justice pour les anciens combattants,quelie
que soit la dépense); M. Pierlot, p. m ., m. a. ét. c. e. (qui
déclare devoir demander, à son profond regret, le rejet de iaproposition de loi dans les circonstances actuelles; recon-
naît qu'elle est equitable et en propose l'ajournement, en
s'engageant à réenvisager cette question à l'occasion du bud-
get de 1940), p. 711 à 714.

Discussion au sujet de l'ajournement
Observations de MM. Van Remoortel (qui estime pouvoir accep-

ter l'ajournement), G. Cools, rapp. (qui retient la promesse
du ministre et demande que la discussion soit reprise à
l'occasion du budget de 1940), Deumens (qui se déclare
oppose à l'ajournement), p. 714."

M. Boon demande l'appel nominal sur l'ajournement,p.714.
La motion d'ajournement est adoptée par 85 voix contre 30
et une abstention,p. 714.- S'est abstenu M. Laboulle, p. 715.

COMBATTANTS (ANCIENS).- V.1º plus haut :Chevrons de front.-2º Guerre :Œuvre nationale des anciens combattants,etc.- 3º Anınistie :Militaires.
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Armee (suite)
MILICE.

Citoyens rappeles sous les armes.- Projet de loi tendant à saut-
vegarder les droits des citoyens rappelés sous les armes dans
des circonstances spéciales.

Doc.- Nº 107. Projet transmis par la Chambre des représentants.
Nº 120. Rapport de M. Laboulle.

Ann. - Transmis par la Chambre des représentants, le30 juin 1939, p. 588.- Le projet est renvoyé à la commission
de la justice.

Rapporteur : M. Laboulle.
Cet objet venant en ordre utile, le Sénat decide, vu l'absence

du ministre de la defense nationale, d'ajourner le débat,
p. 676.

Discussion générale.

Est entendu :M. le lieutenant general Denis, m.d. n .,quipre-
cise le but du projet et estime qu'il rencontrera l'adhésion
unanime du Sénat, p. 689. - La discussion générale est
close.

Les articles sont adoptés sans observations, p. 689, 690.
L'ensemble du projet de loi est adopté à l'unanimité des

115 membres présents, p. 726 (6 juillet 1939). - Le projet
est soumis à la sanction royale.

Engagementsvolontairesdans lesarméesespagnoles.- V. Amnis-
tie :Engagements, etc.

Rémunération aux familles des militaires rappelés.- Projet de
loi relatif à l'octroi d'une rémunération spéciale aux familles
des militaires rappelés sous les drapeaux à l'occasion des
mesures prises pour assurer la sécurité du pays.

Doc ..- Nº 11. Projet transmis par la Chambre des représentants.
Nº29. Rapport de M. Cools.

Ann.- Transmis par la Chambre des représentants, le 3 mai 1939,
p. 98. - Le projet est renvoyé à la commission de l'inté-
rieur.

Motion d'ordre de M.Van Belle, qui s'étonne de ne pas voir
figurer cet objet a l'ordre du jour et demande qu'il y soit
inscrit pour être discute et vote le mardi suivant, p. 119.
l'occasion de la fixation de l'ordre du jour, M. Noël rap-
pelle l'urgence de ce projet, p. 129.

Discussion générale.
Discours de MM. Boon (qui critique la modicité de la remu-

nération, préconise l'application d'une taxe sur les exemptés
militaires et sur les étrangers); Noël (qui demande la majo-ration de la rémunération, déclare que son groupe votera le
projet,avec l'amendement présenté à la Chambre par M. Alle-

rtet annonce le dépôt d'un amendement subsidiaire);
Cools, rapp. (qui indique les raisons que le gouvernement
oppose aux amendements proposés, demande si la rémunéra-
tion ne pourrait être portée à 5 francs par jour et par
enfant à charge, puis signale certaines anomalies contenues
dans le projet); Gutt, m. f. (qui déclare que le gouvernement
s'oppose aux amendements présentés comme au renvoi en
commission; défend le point de vue du gouvernement, rap-

le qu'il pose la question de confiance et annonce qu'il
répondra, pour le surplus, lors de la discussion des articles,

Observations de MM. Harmegnies (concer-
nant les droits des chômeurs) et G. Cools, rapp ., 153.
Discours de MM. Bossuyt (quiattire spécialement l'attention
sur la situation des chômeurs rappeles); Pierlot, p. m .,m. a.ét. c. e. (qui prie la Sénat de voter le projet tel qu'il a été
adopté par la Chambre des représentants et de repousser
l'amendement proposé; déclare que le gouvernement accepte
que la rémunération soit portée à 5 francs par jour après
un mois de présence sous les drapeaux et qu'il prendra, le
cas échéant, les mesures qui s'imposent en faveur des rap-
peles menaces de caisie judiciaire); Bouilly (qui demande si
les miliciens rappeles pourront rentrer chez eux sans bourse
délier); Gutt, m. f. (qui declare qu'après une semaine de
présence les rappelés ont droit au transport ferroviaire gra-
tuit),p. 153 à 155.- La discussion générale estclose.

Discussion des articles.
Art. 1er. Adopté sans observations,p. 155,
Art. 2. M. le président indique deux amendements, présentés

M. Finne, et un amendement de MM. Van Dieren etFinne, p. 155, 156. - Observations de MM. Finne (qui defend
ses . amendements); Van Dieren (qui justifie et defend son
amendement augmentant le montant de la rémunération); Rut-
ten) qui se rallie à la proposition du gouvernement et com-
bat l'amendement de MM. Van Dieren et Finne; estime que
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Armée. MILICE. Rémunération aux familles des militaires rappelés
(suite)

l'on peut donner satisfaction a M. Bossuytsans renvoyerIprojet a la Chambre); Van Eyndonck (qui estime que l'amen-
dement augmentant la remuneration devrait être adopte);
Gutt, m. f. (qui combat l'amendement relatif aux beneficiaires
des allocations), p. 156
propose de procede: au voteà 158. - M. le présidentr division et le Senat
marque son accord, p. 158. -.- S X et amendements :s §§ I à IX sont adop-

9 de M. Finne au
litt. a; 2º de MM. Van Dieren et Finne au litt.b. MM. Finnéettés,p. 1

Van Dieren demandent l'appel nominal et M. Van Dieren pro-
pose de procéder à un seul vote sur les deux amendements,
p. 158.- Les amendements sont rejetes par 79 voix contre 66
et5 abstentions,p.158.--Se sont abstenus : MM. Vigneron,
Boon, Brunet, Cools (G.) et Mignolet, p. 159.- Le §. X estadopté, p. 159.- § XI.Adopté,p.159.--'SXII. M. le pré-
sident rappelle que M. Finne propose la suppression duu3º.
M. Finné défend son amendement et demande une explication
au ministre des finances, p. 159. - M. Gutt, m. f ., déclare
que le gouvernement envisage la possibilité d'accorder l'indem-
nité de chômage aux rappelés, pendant la durée de leurs
périodes de congé, p. 159.- Observations de M. Harmegnies,
p. 159. - Vote sur le litt. XII, 1º et 2º. Adoptés, p. 159.-3º, dont M. Finné propose la suppression. Adopté par assis
et levé,p.159.- L'ensemble de l'article 2 est adopté, p.159.

Art. 3. Alinéas 1er et 2. Adoptés, p. 160.- Alinéa 3. M. le pré-
sident indique un amendement de MM. Noël et Heyndels,
p. 160. - M. Noël défend l'amendement, p. 160.- L'amende-L'amende-
ment est repoussé par assis et levé, p. 160.- Le 3º est adopté,
p. 160.- L'ensemble de l'article 3 est adopté, p. 160.

Art.4. Adopté sans observations, p. 160.
L'ensemble du projet de loi est adopté par 147 voix et 1 absten-

tion, p. 161 (17 mai 1939). - S'est abstenu : M. Claessens,
p. 161. - Le projet est soumis à la sanction royale.

Taxe militaire. - Proposition de loi instituant une taxe militaire.
Doc.- Nº 12. Rapport de M. Jos. De Clercq sur la recevabilité.Nº 15. Proposition de M. Demets.
'Ann.- Prise en considération et renvoi à la commission des

finances, p. 98 (10 mai1939).
RÉMUNÉRATION AUX FAMILLES DES MILITAIRES RAPPELÉS. - V. plus

haut : Milice.
TAXE MILITAIRE.- V. la sous-rubrique :Milice.
Assurance obligatoire des conducteurs de véhicules automoteurs.-V. Roulage :Responsabilité civile, etc.
Assurances sociales.
ALLOCATIONS FAMILIALES. - V. Travail.
CHOMAGE : OFFICE NATIONAL DU PLACEMENT ET DU CHOMAGE.V. Chômage. -
EMPLOYÉS.

Vieillesse et décès prématuré.- Proposition de loimodifiant laloi du 18 juin 1930, portant revision de la loi du 10 mars 1925
relative à l'assurance en vue de la vieillesse et du décès pré-
mature des employés.

Doc.- Nº 16. Rapport de M. Roland sur la recevabilité.Nº 22. Proposition de M. Harmegnies.
'Ann.- Prise en consideration et renvoi a la commission du travailet de la prévoyance sociale, p. 114 (11 mai 1939).

VIEILLESSE ET DÉCÈS PRÉMATURÉ.

Salariés. - Proposition de loi relative à l'augmentation des pen-sions des salariés assujettis à la loi du 15 décembre 1937 et à
l'assurance d'une pension à leurs épouses.

Doc.- Nº 64. Rapport de Mlle Baers sur la recevabilité.Nº 65. Proposition de M. Jauniaux.
Ann. - Prise en consideration et renvoi à la commission du travail· et de la prévoyance sociale, p. 264 (7 juin 1939).

Atteintes à l'intégrité, à la souveraineté ou à l'indépendance du
royaume. - V. Droit pénal : Dons d'une organisation étran-
gère en vue d'une propagande antibelge.

Automobiles : responsabilité civile et assurance obligatoire.-V. Roulage.

Avocats : interdiction aux agents d'affaires d'exercer des activités
relevant de cette profession. - V. Organisation judiciaire :Agents d'affaires.

B

Bateau:hypothèquesurunbateau.- V.1ºDroit civil :Privilèges
et hypothèques.- 2º Affaires étrangères :Pays-Bas.

Beez: limitesséparatives.- V. Communes:Territoire :Namur.

Biens industriels : contribution foncière. - V. Impôts :Fiscalité pro-
vinciale et communale,

Boissons alcooliques.- V.Alcool.

Bourgmestre de Lavacherie :Nomination.- V. Interpellations,au
nom de M.Clesse.

Bourgmestre : Autorisation, pour les experts des viandes, d'exercer
ces fonctions.- V. Communes :Loi communale.

Budgets.

RÈGLEMENTS DÉFINITIFS 1932,1933 ET 1934.
Projet de loi contenant le règlement définitif des budgets des

exercices 1932, 1933 et 1934.
Ann.- Transmispar laChambredes représentants, le28 juin 1939,

p. 496. - Le projet est renvoyé à la commission des finances.
CRÉDITS PROVISOIRES.

Projet de loi allouant des crédits provisoires à valoir sur les
budgets de l'exercice 1939.

Doc.- Nº50. Rapport de M. Mullie.
Ann.- Transmis par la Chambre des représentants, le 30 mai 1939,

Dépôt du rapport par M. Mullie, p. 175 (30 mai 1939).
p. 173.

Discussion générale.
Observations de MM. le baron de Dorlodot, Van Dieren, Gutt,

m. f .,p. 193, 194.- La discussion générale est close.
Les articles sont adoptes sans observations,p. 194.
L'ensemble du projet de loi est adopté par 88 voix contre 36,p. 194 (31 mai 1939). - Le projet est soumis à la sanction

royale.
BUDGETS POUR 1939.

AFFAIRES ÉCONOMIQUES ET CLASSES MOYENNES.

Exercice 1939.
Doc.- Nº8.Projetdu gouvernement.

Nº 34. Rapport deM.P.De Smet.
Ann.- Dépôt du rapport par M. P. De Smet, p. 139 (16 mai 1939).

Discussion générale.
Discours de MM. le baron Gilles de Pelichy (qui demande des

mesures en vue de sauver l'industrie de la chaussure, notam-
ment celle de la chaussure de luxe); De Wilde (qui defendles intérêts de l'industrie sabotiere au pays de Waes);P.De Smet, rapp. (qui emet des considerations relatives
l'organisation professionnelle des metiers et negoces, anécessitéd'une politique ferme et continue, à l'industrie char-bonnière, préconise un système d'entr'aide des charbonnages
et termine en critiquant la fermeture d'un charbonnage);Henricot (qui met en doute le desir du ministre d'aiderl'industrie, à laquelle il semble préférer l'agriculture, réclame
desmesures en vue de favoriser l'exportation et demande un
service de documentation et de statistique bien organisé,aborde le problème du statut des adjudications publiques etréclame des exonérationns fiscales en faveur de l'industrie),p. 276 à 280.

Discours de M. Coole, qui fait la critique de certains pointsdu rapport, spécialement en ce qui concerne la concurrence
étrangère, demande le développement de l'enseignement tech-
nique, attire l'attention sur la déficience de notre représen-tation commerciale à l'étranger et demande des mesures en
vue de résorber le chômage, p. 282 à 284.

Discours de MM. Vandewiele (qui recherche les causes des
difficultés dans lesquelles se débat l'industrie textile, signaleles dangers de la concurrence étrangère et des moyens qu'elleemploie, puis indique diverses mesures de nature à lacombattre); Brunet (qui reclame une intervention énergique
du gouvernement en vue de relever la vie économique du
pays, préconise le troc, signale les charges qui accablent

l'industrie, notamment les charges sociales, que l'on veut
encore augmenter par l'assurance-chômage obligatoire,
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indique diverses mesures qu'ilestime propres à aider l'indus-
trie, reclame notamment des mesures pour entraver la concur-

rence faite par la main-d'œuvre étrangère au commerce
à l'artisanat); Sasserath (qui defend les interets de l'industrie
du grès de la Meuse etdu Bocq, de l'industrie coutelière de
Gembloux et celle des couverts inoxydables, ruinées par
concurrence étrangère, notamment le dumping allemand);
Servais (qui attire l'attention du ministre sur la situation
inférieure faite aux classes moyennes commerçantes, arti-
sanales et industrielles, reclame le vote du projet sur l'orga-
nisation des métiers et negoces, ainsi que la création de
l'institut d'études et de documentation, le vote d'une loi
réglementant le commerce de détail,aborde leproblèmedes
étrangers exerçant le commerce en Belgique, celui de
concurrence étrangère dans différentes branches de l'indus-
trie et demande la simplification de la fiscalité ainsi que
d'autres réformes); Tincler (qui recherche les causes des
difficultés que rencontrent l'industrie et le commerce, signale
la situation désastreuse qui se présente pour les ouvriers dans
les charbonnages, dans les carrières, et indique les mesures
qu'il préconise pour remedier à cet état de choses,d'après
l'exemple de l'Union soviétique); Moulin (qui demande avec
insistance la rénovation économique du Tournaisis,dont les
industries periclitent de plus en plus); Spreutel (qui faitl'exposé de la situation malheureuse dans laquelle se trouve
de Borinage surtout a cause de la fermeture de certains
charbonnages, de la diminution d'activité de plusieurs autres
industries, notammentindustries, notamment par suite du manque de matières
premières), p. 296 à 307.

M. F. Demets demande au gouvernement a quel moment
compte déposer un projet de loi abolissant le Conseil des
mines, p. 307.

M. le president annonce que le debatsera repris à 14 heures
et prie les orateurs de condenser leurs observations,p.307.

Reprise de la discussion générale
Discours de M. Debeuckelaere, qui signale les difficultés que

présente l'administration des affaires économiques par suite
de la dispersion des différents services intéressés, parle des
contingentements, de la nécessité de trouver de nouveaux
débouchés pour l'industrie, de l'équipement industriel ineuf-
fisant ainsi que de l'application de la loi linguistique dans
les administrations centrales, p. 309 à 313.

Discours de M.Sap, m.a.éc.etc. m .,quidéclare qu'ilne luiest pas possible de donner des a présent des indications
exactes au sujet de la politique qu'il compte poursuivre,
n'ayant pas terminé l'étude des différentes questions et des
problèmes qui se posent, développe ensuite son point de vue
sur la situation économique en général, compare la situation
actuelle avec celle d'avant-guerre, repousse toute idée de
dévaluation et indique les directives qu'il compte appliquerenvue du relèvement économique du pays, spécialement en cequi concerne es relations commerciales avec l'étranger;aborde ensuite les problèmes du prix de revient, de l'orga-nisation professionnelle et des classes moyennes, p. 313321.
p. 320.

Observations de MM. Harmegnies, le president,
M. le président propose de clore la liste des orateurs, p. 321.-MM. Bouilly, Harmegnies, Godding, R. Bernard demandent

encore leur inscription, p. 321. - La liste des orateurs est
Discours de MM.H.Vos (quiattire l'attention sur les consé-

close.

quences graves pour l'industrie anversoise de la non-exécution
de l'accord commercial conclu avec la Roumanie); Vanhonse-brouck (qui indique son point de vue sur la politique char-bonnière qui devrait être suivie, dans le Limbourg notamment,aborde ensuite la question de l'industrie textile, spécialement
en ce qui concerne le commercommerce avec l'étranger); Van Laer-en (qui intervient en faveur des delegues ouvriers àl'inspection des mines, demande des modifications au règle-nent de la police des mines et signale certains abus);.Bernard (qui developpe des considerations concernantl'industrie des carrières et la nécessité de modifier la régle-mentation actuelle les concernant); Roland (qui critique lesbénéfices exagérés réalisés par certaines industries, affirmeque le bassin houiller du Borinage est loin d'être épuisé etdemande que des sondages soient pratiqués); Deumens (quise déclare d'accord sur la plupart des directives generales
indiquees par le ministre dans son expose sur le budget,demande une politique économique cohérente, des mesurescontre les monopoles et contre la concurrence déloyale,reclame le contrôle d'une intercommunale du Limbourg,« Inter-Electra >>); R. Bernard (qui défend les intérêts descarrières et demande que les administrationspubliques fassentusage de matériaux du pays), p. 324 à 332.

Discours de MM. Bouilly (qui attire l'attention du ministre surla situation angoissante dans le Borinage, particulièrementpar suite de la fermeture des charbonnages du Levant et deFlenu,et critique l'attitude qu'il semble avoir adoptée à cesujet); Harmegnies (qui défend les intérêts économiques dela Wallonie, notamment de la métallurgie et des charbon-
nages), p. 334 à 338.- La discussion générale estclose.
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Discussion des articles des tableaux.

Art. 1ºr. M. Harmegnies pose une question au ministre au
sujet de la situation dans le Borinage; M. Sap, m. a. ec. etc. m ., déclare qu'il s'est explique sur ce point devant laChambre, p. 338. - L'article est adopté, p. 338. - Voir
l'annexe aux Annales parlementaires du Sénat, séance du
13 juin 1939, p. 350 à 354.

Art. 2 à 35. Adoptés, p. 338.- Voir annexe comme ci-dessus.
Art. 35bis, propose par amendement par MM. Roland etconsorts. M. Roland demande si le gouvernement accepte cet

amendement ; M. Sap, m. a. éc.et c.m ., l'estime inutile, les
pouvoirs spéciaux devant permettre au gouvernement deregler certaines questions, n. 338. -- ObservationsM. Roland, qui retire l'amendement, p. 338.

Articles du projet de loi.
Art. 1ºr. Adopté sans observations, p. 339.
Art. 2.M. le président indique un amendement de la commis-

sion, p. 339. - Est entendu : M. Doutrepont, qui estime
l'amendement dangereux et y propose une modification,p. 339. - M. P. De Smet, rapp ., défend l'amendement, p. 339.Observations de M. Doutrepont, p. 339. - L'amendement
est adopté par assis et leve, p. 339. - L'article 2, ainsi
amendé, est adopté, p. 339.

Le Sénat décide de passer immédiatement au second vote de
l'article amende, p. 339.

L'article 2 est remis aux voix et définitivement adopté, tel qu'ila été admis en première lecture,p.339.
L'ensemble du projet de loi est adopté par 78 voix contre 69,

p. 340 (13 juin 1939).- Le projet est transmis à laChambre
des représentants.

AFFAIRES ÉTRANGÈRES ET COMMERCE EXTÉRIEUR.

Exercice 1939

Doc.- Nº77.Projet transmispar laChambre des représentants.
Nº 87. Rapport de M. Carton de Tournai.

Ann.- Transmis par la Chambre des représentants le 13 juin 1939,
p. 356. - Le projet est renvoyé à la commission desaffaires
étrangères.

Rapporteur:M. Carton de Tournai.
Discussion générale.

Discours de MM. Sobry (qui traite de la question de l'impor-tation de viande de bœuf étrangère, demande des mesures de
contingentement, réclame une politique de neutralité indé-
pendante); Boon (qui emet diverses considerations sur la
situation défavorable dans laquelle se trouve le commerce
extérieur de la Belgique, critique spécialement le traité belgo-
américain en ce qui concerne l'industrie automobile, met en
garde contre l'installation d'industries et de main-d'œuvre
étrangères dans le pays, puis expose son point de vue en
mature de pontique étrangère et de neutralité et demande
des subsides pour la défense antiaérienne); baron Nothomb
(qui préconise une politique des mains libres et définit 1
manière dont il envisage nos relations avec les Pays-Bas etavec le grand-duche de Luxembourg);J.Lysens (quiestime
que la commission des affaires étrangères a outrepassé sesattributions en adoptant une motion qui a été rendue publi-que; annonce le vote négatif des nationalistes flamands,etdemande des explications au sujet des pourparlers éventuels
avec des états-majors étrangers et du passage d'armées étran-
gères à travers la Belgique),p.541 à 550.- Observationsde MM.R. Desmedt, le baron de Dorlodot,p. 542, 549.-Discours de M. le baron de Dorlodot,qui estime que l'inté-rêt de la Belgique exige que, dès à présent, des contactssoient pris avec les états-majors des puissances garantesde notre neutralité, afin de permettre,en cas d'invasion venantde n'importe quel côté, d'obtenir immédiatement l'assistancedont nous aurions besoin pour défendre nos frontières,p.552à 555.

Discours de MM. Carton de Tournai, rapp. (qui commente sonrapport, préconise l'union en tace du danger extérieur etexpose les difficultés rencontrées par les industriels et les
producteurs par suite de la crise); Noël (qui préconise le sys-tème de l'assistance mutuelle et de la sécurité collective,les accords d'états-majors, l'alliance avec la Hollande,
recommande l'union de tous les Belges, puis expose le pointde vue et l'idéal communistes); Rolin (qui commence par unexposé de la situation internationale, met en doute que notrepolitique d'indépendance doive rester telle, en regard desévénements actuels, demande si la Belgique entend sauve-garder la paix à tout prix, même au prix de sa liberté, pré-conise la politique « des mains libres > mais fait ses réser-ves quant aux modalités d'application; aborde ensuite laquestion de la construction du fort de Sougné-Remouchamps,




